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PLAN LOCAL D'URBANISME

4.2 ZONAGE
N

ECHELLE : 1/2000ème

N° ER Designation BénéficiaireSuperficie

Recul maximum de 30 m

Commune de COYE-LA-FORET

  LEGENDE

                Limite de zone

                Nom de zone

                Périmètre des Orientations d'Aménagement

                Espace Boisé Classé (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

                Emplacement Réservé

Recul de 20m pour la protection des lisières boisées
                Elément bâti remarquable (loi Paysage)

                Clôture remarquable (loi Paysage)
                                                                            Linéaires protégés à vocation commerciales et économiques

                Boisement remarquable                                                                                         Bande de protection de 50m des massifs
 boisés de plus de 100 hectares

A

¬

a

Recul maximum de 40 m

Recul maximum de 20 m

(loi Paysage)

                Linéaires commerciaux protégés strictements

P.L.U. approuvé par délibération du 20 décembre 2012
Dernières révisions approuvées par délibération du 26 juin 2015
Le Maire,  François DESHAYES
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